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L' Assemblee genera/,e, 
Ayant proclame, dans sa resolution 1710 (XVI) du 

19 decembre 1961, la Decennie des Nations Unies pour 
le developpement en tant que periode de collaboration 
accrue de tous les peuples en faveur de ceux qui vivent 
dans les pays peu developpes, 

Convaincue que le Fonds special et le Programme 
elargi d'assistance technique peuvent jouer un role de 
plus en plus important dans ce grand effort interna
tional, 

Reconnoissant la necessite d'utiliser aussi pleinement 
que possible les ressources financieres dont dispose le 
Fonds special, 

1. Demande aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specia
lisees de reviser leurs contributions a l'reuvre du Fonds 
special et du Programme elargi d'assistance technique, 
afin que les budgets combines de ces deux programmes 
atteignent, pour l'annee 1962, l'objectif de 150 millions 
de dollars; 

2. Prie le Fonds special d'examiner, apres avoir 
consulte les gouvernements participants mais pas plus 
tard qu'en juin 1962, l'opportunite de creer un service 
charge de fournir aux pays en voie de developpement, 
sur leur demande, des renseignements et des avis con
cernant les politiques, regles, dispositions et pratiques 
regissant les sources existantes et futures de capitaux 
pour le developpement, ainsi que l'assistance neces
saire pour permettre aux pays peu developpes de deter
miner eux-memes les sources les plus appropriees aux
quelles ils peuvent faire appel pour obtenir l'aide dont 
ils ont besoin. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1716 (XVI). Confirmation des allocatioll8 de 
fonds au titre du Programme elargi d'as
sistance technique pour l'exercice 1962 

L' Assemblee genera/,e, 
Notant que le Comite de !'assistance technique a 

examine et approuve le Programme elargi d'assistance 
technique pour la periode biennale 1961-1962, 

1. Confirme les allocations de fonds suivantes, auto
risees par le Comite de !'assistance technique, aux orga
nisations qui participent au Programme elargi d'assis
tance technique, ces allocations etant couvertes par les 
contributions, les ressources generales et les rentrees 
au titre des depenses locales : 

Organisations participantes 

Organisation des Nations U nies . . . .... . 
Organisation internationale du Travail .. . 
Organisation des Nations Unies pour l'ali-

mentation et l'agriculture ............ . 
Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture ..... 
Organisation de l'aviation civile interna-

tionale . . . . . . . . . . . ...... . 
Organisation mondiale de la sante. 

A reporter 

Allocations 

Eq,.ivalent 
en dollars 

des Elats-Unis 

8 092 082 
3 947 229 

9 557 874 

6161880 

1 441 354 
6435 048 

35 635 467 

Report 
Union internationale des telecommuni-

cations ........................... . 
Organisation meteorologique mondiale .. . 
Agence internationale de l'energie ato-

mique .......................... . 

BqNiw/,,.t 
,11.llori 

des Btots-U..is 

35 635 467 

777985 
598896 

732065 

TOTAL 37 744 413 

2. Souscrit a. la decision du Comite d'autoriser le 
Bureau de !'assistance technique a allouer aux organi
sations participantes une somme non repartie de 
10 169 dollars, qui n'est pas comprise dans le total 
ci-dessus, et une somme maximum de 2 432 360 dollars 
pour tenir compte de la resolution 1658 (XVI) de 
l'Assemblee generale, en date du 28 novembre 1961, 
relative aux baremes des traitements de base et aux 
indemnites de poste des fonctionnaires de la categoric 
des administrateurs et des categories superieures de la 
fonction publique internationale et a apporter aux allo
cations les changements qu'il jugera necessaires pour 
assurer autant que possible l'utilisation pleine et entiere 
des contributions au Programme elargi et pour per
mettre des ajustements appropries du programme sup
plementaire, etant entendu que ces changements ne 
representeront pas, dans l'ensemble, plus de 3 p. 100 
du montant total des fonds alloues aux organisations 
qui participent au Programme elargi. 

10846 seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1717 (XVI). Developpement de l'education 
en Afrique 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1415 (XIV) du 5 decembre 

1959 et ses resolutions 1515 (XV) et 1527 (XV) du 
15 decembre 1960, 

Reconnaissant l'importance d'un developpement pla
nifie et coordonne de l'enseignement pour favoriser 
le developpement economique et social des pays 
africains, 

Reconnaissant egalement qu'il importe de coordonner 
les plans relatifs a l'enseignement et les plans d'en
semble nationaux pour le developpement economique et 
social afin que l'education corresponde bien aux beso.ins 
propres au stade actuel de developpement de chaque 
pays, 

Accueillant avec satisfaction les decisions de la Con
ference d'Etats africains sur le developpement de l'edu
cation en Afrique convoquee conjointement par l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture et la Commission economique pour 
1' Afrique, ainsi que l'Aperpi d'un plan de developpe
ment de l' education en Afrique etabli par les Etats 
africains lors de cette conference 24, qui fixe d'une ma
niere generale Jes objectifs et les ordres de priorite, 
notamment pour l'enseignement secondaire, ainsi que 
les couts et Jes contributions nationales pour la periode 
1961-1965, 

1. Demande aux pays africains de continuer a con
sacrer des ressources toujours plus importantes au 
developpement de l'education sur leur territoire, con
formement aux objectifs generaux du programme quin-

28 Voir aussi la resolution 1710 (XVI) du 19 decembre 1961. 
24 Communique aux membres de I' Assemblee generale par 

une note du Secretaire general (A/4903). 
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quennal defini dans l'Aper,u d'un plan de developpe
menl de l' education en Afrique; 

2. Note cependant que, malgre }'augmentation des 
credits nationaux consacres a l'education, le deficit 
financier des pays africains, par rapport a ces objectifs, 
est estime comme suit: 

140 millions de dollars pour 1961, 
150 millions de dollars pour 1962, 
260 millions de dollars pour 1963, 
310 millions de dollars pour 1964, 
450 millions de dollars pour 1965; 

3. Note en outre que le deficit pour 1961 sera 
couvert par l'aide exterieure, mais que le montant de 
cette aide devra etre considerablement accru si l'on 
veut combler les deficits des annees suivantes; 

4. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
a foumir une assistance financiere et technique aux 
pays africains, selon les besoins de ces pays, compte 
tenu de l'estimation de la Conference pour les annees 
1961-1965; 

5. Fait sienne la resolution 837 (XXXII) du Con
seil economique et social, en date du 3 aout 1961, par 
laquelle le Conseil a invite tous les organes competents 
de }'Organisation des Nations Unies, notamment le 
Bureau de }'assistance technique, le Fonds special et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, ainsi que 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture et les autres organismes des 
Nations Unies, en particulier la Banque intemationale 
pour la reconstruction et le developpement et l' Asso
ciation internationale de developpement, a aider les 
pays africains de toutes les manieres possibles a donner 
suite aux decisions de la Conference ; 

6. Demande aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales non apparentees aux 
Nations Unies et dont l'activite s'exerce dans le do
maine de l'education de preter tout leur concours a la 
realisation des fins enoncees par la Conference ; 

7. Invite l'OrFisation des Nations Unies pour 
l' education, la science et la culture a convoquer en 
1963, conjointement avec la Commission economique 
pour l' Afrique, une autre conference d'Etats africains 
pour examiner }'execution, les couts et les objectifs du 
plan adopte par la Conference et analyser les pro
grammes nationaux d'education en vue de faciliter 
!'integration de ces programmes clans les plans na
tionaux de developpement general. 

1084e seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1718 (XVI). Developpement economique 
de I' Afrique 

L' Assemblee generale, 
Notant que les niveaux de vie continuent d'etre bas 

clans toute l'Afrique, 
Consciente de l'urgente necessite de prendre des 

mesures pour renforcer et consolider l'independance 
economique des Etats africains, 

Affirmant que, si la responsabilite d'assurer un deve
loppement economique et un progres social rapides 
incombe au premier chef aux Etats africains eux
memes, une cooperation internationale concertee a un 
role tres important a jouer dans le developpement 
economique et social de l' Afrique, 

Persuadee que la diversification de la production, 
!'industrialisation et le developpement d'une agriculture 

a grand rendement sont de la plus haute importance 
pour le progres economique de tous les Etats africains, 

Considerant qu'il faut s'attacher a accelerer le deve
loppement economique et social des Etats africains clans 
le cadre de plans a long terme soigneusement integres, 

Sachant gre aux Etats Membres d'etre disposes a 
contribuer de fac;on appreciable a un programme inter
national pour le developpement de I' Afrique, 

Considerant aussi que le commerce international est 
important pour le developpement economique des Etats 
africains et d'autres pays sous-developpes et qu'il faut 
prendre les mesures voulues pour ameliorer les termes 
de l'echange en faveur des exportateurs de produits 
primaires et eliminer les fluctuations excessives des 
cours de ces produits, afin que les Etats africains soient 
de plus en plus en mesure de financer leur developpe
ment economique · grace a l'augmentation de lettrs 
recettes en devises etrangeres, 

Affirmant qtt'il est indispensable d'accroitre le volume 
de l'epargne interieure et l'apport d'investissements 
etrangers, publics et prives, pour financer un deve
loppement economique l!,(:Celere des Etats africains, 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, 1519 (XV), 1520 (XV), 1521 (XV), 
1522 (XV) et 1527 (XV) du 15 decembre 1960, ainsi 
que les resolutions 25 (III) du 15 fevrier 1961, 27 
(III) et 29 (III) du 16 fevrier 1961 et 31 (III) du 
17 fevrier 1961 de la Commission economique pour 
I' Afrique, et les resolutions 831 (XXXII) et 836 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date 
des 2 et 3 aout 1961, 

1. Confirme sa resolution 1527 (XV) du 15 de
cembre 1960, et plus particulierement les paragraphes 3 
et 4 de cette resolution; 

2. Demande instamment que soit cree, au sein de la 
Commission economique pour l' Afrique, un organisme 
de programmation qui completerait l'reuvre du Centre 
des projections et de la programmation economiques 
envisage dans la resolution 1708 (XVI) de l'Assemblee 
generate, en date du 19 decembre 1961; 

3. Prie le Secretaire general: 
a) De preter son entier concours a la creation, sous 

les auspices de la Commission economique pour l' Afri
que et, a la demande des gouvemements interesses, 
avec !'aide du Fonds special, d'un institut africain de 
developpement et de planification economiques qui 
foumirait des services consultatifs et formerait du per
sonnel qualifie dans le domaine du developpement 
economique, notamment en ce qui concerne les tech
niques de la planification et du developpement econo
miques; 

b) De fournir, sur demande, par l'intermediaire de 
la Commission economique pour 1' Afrique et de son 
institut de developpement et de planification econo
miques, lorsqu'il sera cree, les services consultatifs et 
toute autre assistance technique qu'exige la preparation 
de plans nationaux et regionaux de developpement; 

4. Prie la Commission economique pour l'Afrique, 
agissant par l'intermediaire de son Secretaire executif, 
avec le concours le plus entier du Secretaire general: 

a) De convoquer aussitot que possible, en consul
tation avec les institutions et organes competents et 
sous Jes auspices du Comite du commerce de la Com
mission economique pour 1' Afrique, une reunion de 
pays africains qui etudierait les politiques de ces pays 
en matiere de commerce international et arreterait des 
solutions immediates et communes touchant l'ecoule-


